
 

 

RISQUE CHIMIQUE 
 

 

    2016 - 2020 
 

Vous êtes : 
 

Employeur de main d’œuvre en arboriculture ou viticulture: 
 

 

���� vous rencontrez des difficultés pour la mise en 

place de la gestion du risque chimique dans votre entreprise, 

 

���� vous devez évaluer le risque chimique au sein de votre 

établissement (obligation réglementaire). 

 

 

Nous vous proposons des actions : 
 

 

� d’information et de sensibilisation à l’utilisation du logiciel 

d’évaluation du risque chimique SEIRICH (gratuit et 

téléchargeable), 

 

� d’accompagnement individuel ou collectif sur l’évaluation du 

risque chimique (substitution, protection collective, EPI). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Inscrivez-vous et n’hésitez pas à contacter votre Conseiller en prévention 

MSA 

 

 

� Vous accompagner  
 

 

 

Tél. 05 53 67 77 84 (site Agen) 
Tél. 05 53 02 68 81 (site Périgueux) 



LA MSA VOUS ACCOMPAGNE DANS VOTRE DEMARCHE DE 

PREVENTION DU RISQUE CHIMIQUE 

 

 
Répondez aux questions posées et cochez ci-dessous les bonne s réponses 

 

Question 1 : 

 

Dans votre activité professionnelle, êtes-vous exposé(e) aux produits chimiques ? 

�  OUI  � NON 

 

Question 2 : 

Avez-vous mis en place une démarche d’évaluation du risque chimique dans votre 

entreprise ? 

� identification des agents chimiques dangereux (CMR) 

� utilisation d’un logiciel 

 

Question 3 : 

Avez-vous bénéficié d’une information sur l’évaluation du risque chimique ? 

�  OUI  � NON 

 

� OUI, je suis intéressé(e) pour participer aux informations MSA sur 

l’évaluation du risque chimique. Je serai contacté(e) prochainement sur ce sujet par 

un conseiller en prévention MSA. 

 

Nom du contact  

Entreprise  

Activité principale  

Département  

Adresse mail  

Téléphone  

���� Retour service prévention MSA à l’adresse mail suivante : prp.grprec@dlg.msa.fr 


